
L'outil numérique doit être compris comme un outil de « reengineering », brique essentielle de la

transformation du système de santé. Conçu ainsi, il participe à la réinvention des métiers liés aux

soins et au médico-social qu'il contribue à valoriser et devient alors un formidable vecteur de
croissance.

Aussi, il faudra prendre en compte les interrogations sur le dossier médical personnalisé (DMP),

la coordination des soins, en établissement ou à domicile.

victime de son statut d'objet hybride. Elles nous apprennent que les solutions imaginées,

organisationnelles ou technologiques, doivent toujours être perçues comme la réponse à un besoin
métier qui cherche les moyens de sa concrétisation.

Des stratégies gagnant-gagnant faisant l'objet d'un consensus large avec les différentes parties

prenantes du système de soin pourront alors voir le jour. La législation, qui se veut plus
respectueuse du droit des patients, acteurs de leur parcours de soin, en fournit l'occasion.

Le marché du « homecare » : 500 milliards d'euros sur 30 ans

Le déploiement du programme hôpital numérique pourrait ainsi s'inscrire dans un plan faisant droit

à la démarche haute sécurité santé (HS2) qui garantirait à tous les Français une protection de leur

capital santé. Ce serait une avancée aussi importante pour le monde de la santé que l'adoption par

le secteur du bâtiment de la norme haute qualité environnementale (HQE).Elle nécessitera de
dépasser la complexité des organisations et des processus de soins, la multiplicité des acteurs

concernés, les résistances sociologiques aux changements, la difficulté à lancer des projets de

grande ampleur, qui doivent aussi répondre à la mise en place de modèles économiques pérennes.
Il faut enfin envisager cet enjeu de la e-santé comme partie prenante de notre compétitivité,

concourant à la réduction des dépenses de santé pour un meilleur service. Il est urgent de tirer

parti de ce potentiel de croissance et de répondre en particulier aux besoins du « Homecare », le

plus grand marché de l'avenir - soutien à la personne, sa sécurité, son mieux-être, son

vieillissement, sa dépendance -, estimé à 500 milliards d'euros sur trente ans.

____

Guy Mamou-Mani, Président de Syntec numérique et Ghislaine Alajouanine, Présidente du Haut

Conseil de la Télésanté/E-Santé Commission Galien, et de Télémédecine sans Frontières.

Tous droits de reproduction réservés

Date : 17/01/2013
Pays : FRANCE
Page(s) : 87,88,89
Rubrique : OPINIONS
Diffusion : (78703)
Périodicité : Quotidien


